
 
 Questionnaire de sélection candidats au conseil d’administration  
 
Le conseil d’administration de la corporation du CPE La Rose des Vents est 
présentement à la recherche d’un parent utilisateur du volet ______________ 
intéressé à devenir membre  au ca. 
 
Identification du candidat :_________________________________________________ 
 

1-Etes-vous membre de la corporation la Rose des Vents :_______________________  
Si oui, depuis quelle date :_____________________.  
2-Etes-vous un parent utilisateur du milieu familial :_____________________________  
et ou de l’installation :_______________________Depuis combien de temps :________  
3-Combien de temps prévoyez-vous fréquenter nos services :_____________________  
4-Quel âge ont votre ou vos enfants :___________________________  
5-Avez-vous une expérience de membre au ca d’un CPE :________________________  
_______________________________________________________________________  
6-Ou une autre expérience dans un autre organisme à but non lucratif :_____________  
_______________________________________________________________________  
7-Quels sont vos intérêts, forces et motivations à devenir membre du conseil 
d’administration :_________________________________________________________
_______________________________________________________________________ 
8-Comment percevez-vous le rôle du conseil d’administration d’un CPE bureau 
coordonnateur.___________________________________________________________
_______________________________________________________________________
_______________________________________________________________________  
9-Quelles sont vos disponibilités :____________________________________________  
10- Si vous travaillez à l’extérieur, vous oeuvrez dans quel domaine d’activités profes-
sionnelles :______________________________________________________________ 
 

 
Merci 
F. 450 979 1954  
info@cpelarosedesvents.com  
945 de la Mairie Blainville, Québec J7C 5W2  
 
 
Maryse Mailhot  
Directrice générale  
450-979-3366 poste 14 
 
 
 

 Lorsqu’un poste d’administrateur devient vacant en cours d’année, le conseil d’administration 
rencontre les personnes intéressées et choisit la personne dont le profil viendra compléter celui du 
groupe d’administration qui est déjà en fonction. 

 
 Lorsque les postes à combler surviennent à l’automne, soit au moment où se tient habituellement 

une assemblée générale, les candidatures doivent parvenir avant la date de l’assemblée.   


